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Informations Générales 

 

Établissement :   Centre Hospitalier Charles Perrens (Bordeaux) 

 

Intitulé de l’offre : Médecin encadrant des lignes de Prévention du Suicide de Bordeaux 

 

Date de prise de fonction : … 

 

Médecin Chef de Pôle : Mme le Docteur C. BERGEY 

 

Responsable de l’unité : Mr le Docteur F. GIRON 

 

Cadre Supérieur du Pôle :  Mme V. RUFFROY 

 

Cadre de Santé :  Mme N. AUREJAC 

 

Lieu de travail :   Centre Hospitalier Charles Perrens (Bordeaux)  

 

Contact :     Dr Chantal BERGEY (CHCP) : cbergey@ch-perrens.fr 

Dr Florian GIRON (CHCP) : fgiron@ch-perrens.fr 

 

Candidature à adresser à : recrutementmedical@ch-perrens.fr 

     Ou 

     Centre Hospitalier Charles Perrens 

     Direction des Affaires Médicales 

     121 rue de la Béchade - CS 81285 - 33076 BORDEAUX Cedex 

 

 

Présentation de l’établissement 

 

 

Centre Hospitalier Charles Perrens : 

 

Le Centre Hospitalier Charles Perrens est un établissement public de santé mentale situé à Bordeaux. En plus 

des missions de diagnostic, de soins, de prévention et de postcure des maladies mentales, l’établissement 

assure des activités d’enseignement et de recherche en collaboration avec l’Université et le CHU de Bordeaux 

avec lesquels il forme l’un des plus importants pôles hospitalo-universitaires de France. 

 

Sa zone d’attraction s’étend sur la ville de Bordeaux, les communes de Bordeaux Métropole situées sur la rive 

gauche de la Garonne, et l'Ouest du département, de Lesparre à Arcachon. L'établissement rayonne par ailleurs 
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sur toute la région Nouvelle-Aquitaine pour certaines activités dont il est le référent. 

 

L'établissement est un acteur économique majeur de la métropole et de la région : 1 700 agents (ETP), un 

budget d'environ 110 millions d'euros, une file active d’environ 25 000 patients en croissance constante, et une 

capacité de 506 lits et 304 places ainsi que 60 lits et places pour la Maison d’Accueil Spécialisée. 

 

3114 - Le Numéro National de Prévention du Suicide (2NPS) : 

 

En réponse à l’appel à projet ministériel du 8 décembre 2020, le Pôle National chargé de la mise en place opé-

rationnelle du Numéro National en Prévention du Suicide (2NPS) est placé sous la responsabilité du CHU de 

Lille en collaboration étroite avec la Fédération de Recherche en Santé Mentale, le CHRU de Brest et le GEPS. 

 

Cependant, l’ambition du 2NPS dépasse largement la création d’une « simple » ligne d’écoute et de soutien à 

disposition de l’ensemble de la population, mais se doit d’offrir un large panel de réponses adaptées aux diffé-

rentes questions qui émergent autour de la problématique suicidaire tout en veillant aux articulations avec les 

différentes partenaires et initiatives existants, en s’appuyant par ailleurs sur certaines d’entre elles. 

 

Ainsi, le 2NPS s’adresse à l’ensemble de la population vivant sur le territoire français sans distinction.  

   

L’organisation proposée et retenue est celle, non pas de création d’une plate-forme unique nationale, mais, au 

contraire d’un réseau d’antennes territorialisées. Ainsi le Centre Répondant de Bordeaux, chargé de la triple 

mission de centre de réponse, de collaborateur du Pôle National et d’acteur territorial de la Stratégie Globale 

de Prévention du Suicide pour le Sud Nouvelle-Aquitaine, est ouvert depuis le 1er octobre 2021 au Centre Hos-

pitalier Charles Perrens. 

 

Le dispositif VigilanS : 

 

Le dispositif Vigilans est un dispositif de prévention de la réitération suicidaire à vocation régionale, existant 

depuis 2015 dans certaines régions de France, et qui s’étend aujourd’hui sur tout le territoire français. 

Les missions de l’unité sont :  

• assurer la veille des patients suicidants  

• la recherche d’un diagnostic dans l’éventualité d’une réorientation thérapeutique  

• la proposition d’une prise en charge si nécessaire  

• la gestion de la crise suicidaire, en lien si besoin avec le 3114, ou un dispositif d’urgence tel que le SAMU, 

les urgences psychiatriques ou le SECOP 

• la mise en place d’un travail en réseau avec les différentes structures du secteur (CMP, CMPP, Associa-

tions…) 
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Missions et activités du poste 

 

 

Missions générales du poste : 

 
 

Poste à temps plein dont les missions sont d’apporter aide et expertise au coordinateur médical pour la régu-

lation des situations cliniques rencontrées par les équipes de répondants du 3114 et de VigilanS, l’articulation 

avec les partenaires, le développement d’une culture de la prévention du suicide et de l’intervention de crise, 

la coordination d’un réseau en prévention du suicide.  

 

Activités principales : 

 

• Identification des acteurs et des initiatives locales en prévention du suicide en collaboration avec le Pôle 

National. 

• Animation d’un réseau territorial en prévention du suicide en articulation avec les différents acteurs et 

initiatives identifiés, en collaboration avec la chargée de réseau et l’assistante sociale. 

• Animation des staffs cliniques des répondants 3114 et des VigilanSeurs en collaboration avec le 

coordinateur médical et le cadre de santé, et participation aux réunions et groupes de travail des 

encadrants 

• Aide à l’organisation d’une journée annuelle territoriale en prévention du suicide en articulation avec 

les différents acteurs et initiatives identifiés. 

• Intégration de l’ensemble de ces actions dans la politique territoriale définie avec l’ARS Nouvelle-Aqui-

taine. 

• Collaboration avec le Pôle National du 3114. 

• Aide à la production d’un rapport d’activité annuel. 

• Participation aux travaux de recherche et à leur valorisation tant locale que nationale. 

• Implication dans les différents axes de formation et d’enseignement des acteurs concernés par la pré-

vention du suicide 

 

Caractéristiques de maîtrise du poste 

 

 

Diplôme et/ou qualification : 
 

• Docteur en médecine 

• DES de psychiatrie 

• Formation clinique en suicidologie (DU/DIU, Formation Terra, Intervention de crise suicidaire…) 
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Connaissances : 

 

• Psychopathologie générale 

• Suicidologie 
• Connaissances opérationnelles de la stratégie globale de prévention du suicide en France 

• Maîtrise de l’intervention de crise suicidaire 
 

 

Savoir faire : 

 

• Gestion de cas dans le champ de la prévention du suicide 

• Animation de réunions cliniques pluridisciplinaires en collaboration avec le responsable médical et le 

cadre de santé 

• Animation et coordination de réseaux 

• Conscience professionnelle et rigueur 

• Sens de l’organisation et autonomie 

 

Savoir être : 
 

• Implication 

• Esprit d’équipe, qualités relationnelles 

• Savoir travailler en collaboration au sein d’une équipe pluridisciplinaire 

 

 

Relations 

 

Relations internes :  
 

• Unités du Pôle PUMA du Centre Hospitalier Charles Perrens 

• Direction des affaires médicales 

 
 

Relations externes : 

 

• Partenaires institutionnels dans le champ de la prévention du suicide 

• Acteurs du champ de l’urgence psychiatrique du Sud Nouvelle-Aquitaine 

• SAMU des départements 33, 24, 40, 47, 64A et 64B 

• Pôle National Déploiement-Animation-Coordination du 3114 

• Mission nationale d’appui VigilanS 

• ARS Nouvelle-Aquitaine 


